
Comment la loi encadre-t-elle le traitement des indicateurs
d’égalité entre femmes et hommes au Luxembourg ?

Réponse courte

La loi luxembourgeoise impose à tout employeur de 50 salariés ou plus de collecter, analyser et communiquer

chaque année des indicateurs d’égalité entre femmes et hommes, couvrant notamment la répartition des effectifs, les

écarts de rémunération, l’accès à la formation, les promotions, les embauches et les départs. Ces données doivent

être traitées de façon anonyme et agrégée, dans le respect strict de la confidentialité et de la protection des données

personnelles.

L’employeur doit transmettre un rapport annuel sur l’égalité au comité mixte ou à la délégation du personnel, le tenir à

disposition de l’Inspection du travail et des mines (ITM), et le communiquer au ministère de l’Égalité sur demande. En

cas d’écart injustifié, un plan d’action correctif assorti d’un calendrier doit être élaboré. Le non-respect de ces

obligations expose l’employeur à des contrôles renforcés et à des sanctions administratives.

Définition

Les indicateurs d’égalité entre femmes et hommes sont des outils statistiques permettant de mesurer les écarts

de traitement, de rémunération, d’accès à la formation, de promotion et de conditions de travail entre les salariés

des deux sexes. Au Luxembourg, ces indicateurs servent à évaluer la réalité de l’égalité professionnelle au sein

de l’entreprise et à répondre aux obligations légales de prévention et de correction des discriminations fondées

sur le sexe.

Ils constituent un élément central du dispositif de lutte contre les discriminations, en fournissant une base

objective pour identifier les inégalités et mettre en œuvre des actions correctives. Leur utilisation s’inscrit dans une

démarche de transparence et de responsabilité sociale de l’employeur.

Conditions d’exercice

L’obligation de suivi et de traitement des indicateurs d’égalité s’impose à tout employeur de droit privé ou public

occupant au moins 50 salariés, conformément au Code du travail luxembourgeois. Cette obligation vise à garantir

l’application effective du principe d’égalité de traitement entre femmes et hommes, sans distinction directe ou

indirecte.

L’employeur doit veiller à l’égalité d’accès à l’emploi, à la formation, à la promotion et à la rémunération, et justifier

objectivement tout écart constaté. L’égalité de traitement doit être assurée à chaque étape de la relation de travail, y

compris lors de l’embauche, de l’évolution professionnelle et de la rupture du contrat.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


Modalités pratiques

L’employeur doit réaliser chaque année une analyse des indicateurs suivants : répartition des effectifs par sexe,

écarts de rémunération moyenne et médiane, accès à la formation, évolution de carrière, promotions, embauches et

départs. Les données doivent être collectées de manière anonyme et agrégée, dans le respect de la confidentialité et

de la protection des données à caractère personnel.

Le rapport annuel sur l’égalité, intégrant ces indicateurs, doit être transmis au comité mixte ou, à défaut, à la

délégation du personnel, et tenu à la disposition de l’Inspection du travail et des mines (ITM). Sur demande, il doit

également être communiqué au ministère de l’Égalité entre les femmes et les hommes. En cas d’écart injustifié,

l’employeur est tenu d’élaborer un plan d’action correctif assorti d’un calendrier précis.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de désigner un référent égalité chargé de la collecte, de l’analyse des indicateurs et de la

rédaction du rapport annuel. L’utilisation d’outils numériques adaptés permet d’assurer la fiabilité et la traçabilité des

données. Il convient d’associer la délégation du personnel à l’élaboration des indicateurs et à la définition des

mesures correctives.

La confidentialité des données individuelles doit être strictement respectée, conformément aux obligations en matière

de protection des données. Il est conseillé de sensibiliser l’encadrement et l’ensemble des salariés à l’égalité

professionnelle, notamment par des actions de formation et d’information régulières.

Cadre juridique

Le traitement des indicateurs d’égalité entre femmes et hommes est encadré par les dispositions suivantes du Code

du travail luxembourgeois :

Articles L.241-1 à L.241-10 : égalité de traitement entre femmes et hommes, interdiction des discriminations,

obligations de l’employeur, justification des écarts, sanctions.

Article L.241-8 : obligation d’établir un rapport annuel sur l’égalité et, en cas d’écart injustifié, d’élaborer un

plan d’action correctif.

Article L.241-10 : sanctions administratives en cas de manquement.

Loi du 15 décembre 2016 portant organisation de l’Inspection du travail et des mines (ITM), notamment en

matière de contrôle et de sanctions.

Obligations transversales : respect de la protection des données à caractère personnel (RGPD), égalité de

traitement (L.241-1), traçabilité des démarches, encadrement humain des processus automatisés.
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L’absence de collecte, d’analyse ou de communication des indicateurs d’égalité expose l’employeur à des contrôles renforcés de l’ITM

et à des sanctions pécuniaires. Il est impératif d’assurer la traçabilité des démarches, de conserver l’ensemble des documents

justificatifs et de garantir l’encadrement humain des processus d’analyse, notamment en cas d’utilisation d’outils numériques ou d’IA.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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